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PROJET D’AMENAGEMENT EN 8 

LOTS LIBRES DE CONSTRUCTEUR 

 

 

  Pièce n°2a 

   Notice d’accessibilité PMR 
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Selon les prescriptions techniques fixées par décret et conformément aux exigences de la loi du 

11/02/2005 et de l’arrêté du 15/01/2007, la création des voies nouvelles ouvertes à la circulation 

publique seront aménagées pour permettre l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 

 

− Les trottoirs auront une largeur de 1,50 m ; 

− La pente transversale des trottoirs sera de 2 % (voir profils en travers joints au présent 

dossier) ; 

− Les pentes longitudinales de voirie seront comprises entre 0,4 % et 1 % (voir profils en long 

joints au présent dossier) ; 

 

A l’emplacement des passages piétons, les ressauts à bords arrondis auront une hauteur maximale de 2 

cm, et un signal de vigilance sera mis en œuvre par la pose de dalles podotactiles ; 

 

 

Le  12/03/2021 

Le lotisseur, 


